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1645 Juli 29 . , Solothurn A

SCHREIBEN VON [JOHANN VIKTOR? ] WALLIER UND [LAURENZ? D' ESTA-
VAYER- ]MONTET AN [ALT] AMMANN[UND DERZEITIGEN STADT-
UND AMTSRAT BEAT II . ] ZURLAUBEN, ZUG

"Ceux/-1] deux Lignes ne seront aultres sinon de vous derechef remer¬
cier , de La faveur de vostre Assistance , et paine qu ' il vous at pieu,

de prendre pour vos serviteurs très oblige , concernent Le debt du Pré¬
lat [ =Abt ] de S . *" Plaise [ Franz I . Chullot ] , dont nous vous prions
d 'Aggreer d 'Accepter . ceste petite garde d 'Espê . pour recompense,
noun . pas . [ ? ] * a dire q [ u] ' elle soit soüffisante . a la payne qu ' il
vous at pieu , prendre , aux dict Act . mais plustot . a prendre La Volon¬
té pour l 'Effect . de nous , demeurant a Jamais et aux Vostre oblige.



reciproquer pareil fauveur . En nous recommandent de vous bonnes grâ¬

ces . nous vous prions de croyre que nous sommes , et demererons , a Ja
mais . . . ".
"24: Loth mindefi . . . [ 1 Quentchen ] dcu-6 SttbeiUn ge ^eà-i ".

Original , mit Siegel von Wallier . Dorsualnotiz von Beat II . Zurlauben
AH 105 , 80 - 81 - Blatt 80 v  und 81 r  leer
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